
             

LE DESHERBAGE DES ESPACES PUBLICS
dans le respect de l’environnement

Formation professionnelle 2 jours
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OBJECTIFS :
• Savoir utiliser les techniques alternatives de désherbage de l’espace public ; choisir la technique de désherbage la plus 

adaptée à une situation concrète ; expliquer aux usagers les avantages des techniques nouvelles ; travailler en sécurité pour 
eux-mêmes, leurs collègues et les usagers de la voie publique.

• À l’issue de la formation, être capable de décrire les techniques alternatives de désherbage et le matériel utilisé ; de 
commenter les avantages et les inconvénients de chaque technique ; d’énumérer les risques et décrire les moyens de 
prévention de chaque technique.

La perception des mauvaises herbes en ville
• Origine de la pratique de désherbage. Acceptation et 

réticence sociale.
• Les nuisances perçues.
• La tolérance de l’herbe en ville : faire accepter le 

changement.

L’utilisation des pesticides 
• La France par rapport aux autres pays européens.
• Contamination des sols, de l’air et de l’eau.
• Les risques de transfert : plus forts en milieu urbain.
• La présence d’un public en ville multiplie les risques.

Le cadre réglementaire des produits 
phytosanitaires
• Les conséquences pour les collectivités.

Techniques de désherbage 
• Manuelles : binettes, sarcloirs, rasettes…
• Mécaniques : Réciprocator, brosse de désherbage sur 

débrousailleuse, désherbeur de chemin…
• Thermiques : flamme directe, à cloche, infrarouge, mousse 

Waïpuna.

Prévention du désherbage 
• Végétalisation.
• Paillages organiques : déchets de tonte, BRF, paillis de lin ou 

de chanvre, mulch de coco, cosses de blé noir…
• Paillages inorganiques : résines, feutres, bâches…

La prestation de désherbage

• Retours d’expérience :
 » plan d’amélioration des pratiques phytosanitaires.

• Association avec d’autres prestations : nettoiement 
manuel, balayage mécanisé…

• Préparation de la prestation :
 » matériel : attribution, règles d’utilisation et 

maintenance.
 » produits : stockage, enregistrement des 

consommations, élimination des produits non utilisés 
et des emballages vides…

 » compétences des agents : Dapa, Certiphyto…
 » instructions de travail : plans, itinéraires, 

enregistrement des tâches réalisées.
 » consignes d’utilisation du matériel et des produits.
 » prise en compte des exigences relatives à la santé et à 

la sécurité au travail.

Méthodes et moyens de formation
• Exposés à partir d’un manuel «à trous» qui permet au 

participant de limiter sa prise de notes.
• Exercices, mise en pratique sur l’espace public si possible

Vérification des compétences acquises
• Résultat des exercices.

PROGRAMME DÉTAILLÉ : 

PUBLIC :
• Agents de propreté des espaces publics et agents polyvalents.

DURÉE, LIEU :
• 2 jours, session intra-entreprise dans vos locaux.

PRÉ REQUIS CONSEILLÉ :
• Salariés dans un service de gestion des déchets.

ANIMATION : 
• La formation est assurée par des professionnels experts-

métiers en poste.

• Forme d’enseignement : présentiel (distanciel si besoin).

• Personnes en situation de handicap, nous contacter pour connaître l’accessibilité à la formation.
• Référentes handicap : cecile.faure@irfedd.org ; lauriane.traore@irfedd.org
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